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Commission Déchets

Jeudi 5 mars à 14h30
Au CREED à Limay

Sous la présidence de Monsieur BRAYE Dominique
Président de la CAMY et Sénateur des Yvelines

Thème :
La Directive cadre sur les déchets de novembre 2008 et les
nouvelles filières de traitement en projet dans les Yvelines

Ordre du jour

♦ Introduction par Monsieur BRAYE Dominique, Président de la CAMY,
Sénateur des Yvelines.

♦ Présentation de la nouvelle directive Cadre sur les déchets de novembre
2008 par Monsieur Eric GAUCHER, Adjoint au chef du bureau de la
planification et de la gestion des déchets, MEEDDAT.

♦ La filière de traitement des huiles alimentaires usagées : présentation
générale de la problématique de la filière et présentation du projet
d’implantation de SARP Biodiesel par Monsieur Hervé MARTEL,
directeur industriel de SARP Industries.

♦ La filière de traitement des plastiques usagés : présentation générale de
la problématique de la filière et du projet d’implantation de France
Plastiques Recyclage par Monsieur Olivier GRIMM, directeur d’usine
France Plastiques Recyclage
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Accueil

Par Monsieur Christophe ARAN, Directeur Recherche et Développement, VEOLIA Propreté

Monsieur le Sénateur,

Mesdames et Messieurs les élus,

Mesdames et Messieurs,

Je suis très heureux et honoré de vous recevoir sur ce site qui est un des centres de recherche du
Groupe VEOLIA Environnement. Au cours de cette commission Déchets, des sujets importants et
passionnants seront abordés sur le traitement et la valorisation des déchets, et il se trouve que c’est le
cœur de nos activités sur ce centre.

Avant de laisser la parole aux intervenants, je souhaitais rappeler qu’en tant que leader mondial des
services à l’environnement, le Groupe VEOLIA Environnement compte quatre  grandes activités : la
gestion de l’eau, le traitement des déchets, l’énergie et le transport de personnes et de fret.

Vous serez certainement plus intéressés à découvrir une activité du Groupe qui est peut-être moins
connue, à savoir sa recherche et son innovation. Cette activité a démarré depuis assez longtemps dans
les activités de l’eau et, depuis 1992, a pris son effet dans les métiers de la propreté et de l’énergie,
ainsi que depuis une dizaine d’années dans les métiers du transport.

Ces activités de R&D au sein du Groupe sont un des vecteurs sur lesquels notre entreprise s’appuie
pour conserver son leadership dans ses métiers. Nous proposons sur des sujets novateurs et
d’actualités des innovations qui visent à transformer des métiers qui étaient, du moins dans le secteur
du traitement des déchets, plutôt artisanaux vers de véritables outils industriels dont les technologies
permettent de garantir leurs performances techniques, environnementales et sanitaires.

La R&D chez VEOLIA Environnement concerne environ 800 personnes dont 400 chercheurs et
400 développeurs. Ici, sur ce site, 150 à 160 personnes sont rattachées mais si vous visitiez nos
installations et nos bureaux, vous verriez que nos bureaux sont relativement vides de personnes
puisque nos chercheurs sont sur le terrain, sur des pilotes, sur des sites industriels pour mesurer,
optimiser et innover dans les procédés. Dans ce cadre, nos développeurs sont chargés de déployer et
d’industrialiser nos innovations et nos travaux de recherche.

Dans la R&D de VEOLIA Environnement, nous avons sept grands domaines dont les quatre métiers
du Groupe que je vous ai présentés précédemment.

D’abord, les laboratoires d’analyses environnementales sont rattachés à notre recherche de part tout ce
qui concerne la métrologie et l’analyse. Nos activités nécessitent du développement de métrologie
notamment sur des matrices compliquées, difficiles à analyser dans le sens où elles sont souvent
hétérogènes ou variables dans le temps, mais aussi parce que ce que l’on recherche, en termes de
composition, est souvent présent à des états de traces et où les normes réglementaires nécessitent
d’aller encore plus précisément dans l’identification et la mesure des paramètres en question. Nos
laboratoires sont donc rattachés à nos activités de recherche et développement, et certains chercheurs
sont dédiés à développer de la métrologie qui a ensuite vocation à être normalisée ou déployée dans le
secteur de l’environnement.
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Par ailleurs, nous avons deux autres départements.

L’un est dédié à l’analyse de tout ce qui est impact environnemental de nos activités, ce que l’on
appelle vulgairement les analyses de cycle de vie, où l’objectif est entre autre de faire des bilans
énergétiques, d’impact de gaz à effet de serre. Ces activités ne concernent pas uniquement le procédé
de façon locale, mais toute une filière à part entière. Ainsi, pour le déchet, cela va de sa collecte
jusqu’à sa valorisation finale en intégrant également ce qui peut se trouver autour.

L’autre est dédié aux métiers de la santé. En effet, de la même façon que nous avons des outils qui
permettent de faire des analyses et des bilans environnementaux, nous avons des outils et des experts
qui sont en charge d’évaluer les impacts sanitaires de nos activités.

Notre recherche s’appuie sur des hommes, mais aussi sur des outils. En l’occurrence, ne serait-ce
qu’en France, nous avons plus d’une centaine de pilotes situés, pour la majorité d’entre eux, sur nos
installations industrielles voire sont une partie intégrante de nos installations industrielles.

La démarche que nous menons, notamment dans les métiers de la propreté, est de dire que si nous
voulons innover, il faut d’abord clairement comprendre les mécanismes et ce qu’il se passe dans ces
outils et procédés. Ces derniers ont souvent été considérés comme une sorte de boîte noire dans
laquelle entrait une matrice en amont, à l’intérieur de laquelle se passait quelque chose et, à la sortie de
laquelle, l’on avait des effluents que l’on essayait soit de traiter soit de valoriser. Si nous voulons
optimiser les procédés, il faut vraiment comprendre ce qu’il se passe dans cette boîte noire. Pour cela,
nous avons besoin parfois d’aller à l’échelle du laboratoire qui nous permet d’appréhender ces
mécanismes physiques, chimiques et biologiques qui sont couplés entre eux et rendent les choses
encore plus difficiles sur des matrices extrêmement compliquées puisqu’elles varient et peuvent être
hétérogènes.

Nos pilotes sont donc d’abord des pilotes de laboratoire. Puis, petit à petit, nous augmentons l’échelle
pour atteindre l’échelle industrielle voire carrément le site industriel. A ce moment, nous atteignons ce
que nous appelons l’outil pilote industriel qui devrait faire ses preuves et démontrer la phase
innovation ou optimisation de procédés.

Nous disposons de trois centres de recherche en France, celui-ci étant plutôt dédié aux métiers de la
propreté et de l’énergie. Je dis « plutôt » car nous avons par exemple dans les métiers de la propreté
des productions d’effluents liquides. Les études de recherche et d’innovation menées sur le traitement
de ces effluents liquides, par les procédés de traitement des déchets, ne sont pas réalisées sur ce centre
mais sur un centre de recherche dédié à l’expertise de l’eau situé à Maisons-Laffitte (Yvelines). A
l’inverse, dans notre centre, nous travaillons sur des activités de traitement et de valorisation de boues
industrielles et de stations d’épuration produites par les métiers de VEOLIA Eau.

Au-delà des centres de recherche en France, notre recherche n’est pas franco-française, mais vise aussi
à être déployée dans nos activités à l’international. Dans notre Groupe, la part internationale est
relativement importante. En effet, aujourd’hui, plus de 50 % du chiffre d’affaires du Groupe est réalisé
à l’international donc nos activités doivent avoir également une vocation de déploiement international.
A ce titre, nous avons des antennes et des centres de recherche localisés notamment en Allemagne, aux
Etats-Unis, en Australie, bientôt en Chine où le développement de l’activité de la gestion de
l’environnement va devenir un enjeu fort et majeur.

Nous ne travaillons pas seuls, nous n’avons ni la prétention ni la vocation de tout faire et de tout savoir
sur tout. Nous nous appuyons sur de nombreux partenariats académiques et industriels, nationaux et
internationaux. Aujourd’hui, près de 50 % de notre activité est faite en partenariat avec des universités
françaises et étrangères et des industriels. A ce titre, nous ne sommes pas des constructeurs de
technologies de la propreté. Nous devons donc nous associer avec des constructeurs par des
partenariats pour optimiser, développer et innover sur leurs process et leurs technologies.
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Pour terminer, le budget dédié à la recherche et au développement dans le Groupe s’élève à 150 M€.
Pour ce qui concerne la partie traitement des déchets, nous touchons à toutes les activités du Groupe
Veolia Propreté, à savoir la collecte, le tri, la valorisation des matières (recyclage, valorisation des
métaux, des effluents industriels, la valorisation agronomique et la valorisation de matériaux tels que
les déchets électroniques) et la valorisation énergétique (biocarburant, biogaz, procédés thermiques…).
Est aussi appréhendée dans notre centre les recherches  sur les « métiers traditionnels » que sont le
centre de stockage, le compostage, la méthanisation, les traitements physico-chimiques et
l’incinération. Pour tout cela, un budget de 15 M€ est aujourd’hui dédié à cette partie recherche, et un
budget quasi équivalent est dédié à la partie développement et déploiement industriel.

Une nouvelle fois, je suis très heureux de vous accueillir ici et je nous souhaite des échanges fructueux
et très positifs tout cet après-midi.
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Ouverture de séance

Par Monsieur Dominique BRAYE, Président de la CAMY et Sénateur des Yvelines

Il ne me reste plus qu’à vous remercier et à remercier très sincèrement Christophe ARAN, le
Directeur du CREED qui est une merveilleuse installation. Elle est certainement trop
méconnue et il faudra peut-être que nous prenions le temps de la visiter car elle en vaut
vraiment la peine.

Je suis heureux de retrouver le triptyque de ce qui constitue notre S3PI, c’est-à-dire les
industriels avec lesquels nous avons l’habitude de travailler régulièrement, mais aussi ceux
que nous voyons moins souvent, les associations avec lesquelles nous travaillons et que nous
rencontrons régulièrement, et les élus. Le Directeur général de l’Union des Maires des
Yvelines est présent et pourra transmettre à ceux qui n’ont pas pu venir le résultat de nos
travaux de cet après-midi.

Le Conseil d’administration du S3PI Vallée de Seine s’est tenu fin 2007 au Forum Armand
Peugeot à Poissy pour déterminer les principaux axes de travail de chacune des quatre
commissions de S3PI. Pour ce qui concerne notre commission Déchets, je voudrais vous
rappeler les principaux thèmes de travail retenus pour les quatre années à venir :

− Les sites et sols pollués, notamment à la suite des nouveaux textes publiés. Les actions qui
seront engagées sur le sujet viendront compléter les travaux qui ont été réalisés en 2006 et
2007 dans le cadre de la commission et des publications du S3PI.

− Les filières dédiées, en particulier le suivi de la mise en place des nouvelles filières sur le
territoire de la Vallée de Seine. La commission qui se tient aujourd’hui répond déjà en
partie à cet objectif.

Personnellement, je suis particulièrement attaché à ces filières dédiées puisqu’il s’agit de
ce que l’on appelle la mise en œuvre de la responsabilité élargie aux producteurs. Elles
sont manifestement plus difficiles à mettre en place et cela demande un certain nombre de
groupes de travail afin d’avoir des filières dédiées efficaces. Ce n’est pas parce que c’est
difficile qu’il ne faut pas les mettre en place. En effet, c’est une des solutions à la
valorisation des déchets, mais aussi une des solutions pour faire payer au juste étage,
c’est-à-dire plutôt au consommateur qu’au contribuable, le traitement des produits en fin
de vie.

− La mise à jour du guide des déchets dont l'utilité a été soulignée par tous les acteurs et à
de multiples reprises, et pour lequel une réédition a été demandée de façon insistante. Je
peux d’ores et déjà vous annoncer que ce travail est bien entamé et que la prochaine
version du guide sera disponible dans les mois à venir.

− Informer sur le PREDD (Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux) et ses
implications en Vallée de Seine. Ce plan qui doit être approuvé en 2009 a pour objectif
d'organiser sur dix ans, la gestion des déchets dangereux (déchets ménagers spéciaux ou
déchets issus de l'industrie, de PME-PMI et d'artisans).
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− Réaliser une étude sur les gisements de déchets et les éliminateurs de la Vallée de Seine
afin d'identifier clairement les gisements de déchets (localisation, nature, quantité) et les
solutions de traitement possibles.

− Informer sur la classification des déchets car les industriels rencontrés dans le cadre de la
préparation du Conseil d’orientation du S3PI ont, à plusieurs reprises, fait état de
difficultés et d'un besoin d'informations pratiques sur ce sujet de la classification des
déchets.

− Suivre la procédure de révision de la Directive 75/442/CEE relative aux déchets. Encore
une fois, la commission d’aujourd’hui sera l’occasion de traiter ce sujet puisque Monsieur
GAUCHER, que nous avons connu et apprécié en d’autres temps à la DRIRE des
Yvelines, viendra au nom du MEEDDAT nous présenter cette Directive importante.

− Informer et communiquer sur les fermetures de sites, notamment Géovexin qui a été
évoqué par les membres du S3PI à plusieurs reprises.

Un très large travail nous attend donc pour les quatre ans à venir, mais ce programme reprend
des lignes que nous nous sommes fixées. Il nous faut bien un cadre et des objectifs, mais en
fonction des actualités, ce cadre pourra être amendé si nécessaire pour répondre aux questions
et soucis des uns et des autres.

Nous suivrons la parution des textes du Grenelle de l’Environnement auquel je suis
particulièrement attaché. En effet, j’ai beaucoup influé sur le Grenelle 1 et ai été rapporteur
sur le Grenelle 2 sur les chapitres Urbanisme, Habitat et Logement, mais aussi sur tout ce qui
concerne les déchets.

J’en profite pour dire à tous les professionnels de se saisir de ce texte et de nous faire
remonter leurs impressions. Le législateur est toujours amené, entre les différentes demandes
qui parfois ne sont pas tout à fait identiques, quand elles ne sont pas totalement
contradictoires, à arbitrer et c’est ce que j’essaye de faire du mieux possible et en essayant de
regarder notre pays pour lui permettre de progresser, mais aussi en regardant dans le sens du
développement durable que chacun attend de ses vœux.

Pour revenir à notre commission d’aujourd’hui, nous allons débuter par une présentation de la
nouvelle Directive cadre sur les déchets de novembre 2008 que Monsieur GAUCHER,
Adjoint au chef du bureau de la planification et de la gestion des déchets du MEEDDAT, va
nous exposer. Cette Directive est importante car elle apporte un certain nombre de précisions
très utiles et hiérarchise la valorisation.

Ensuite, Monsieur MARTEL, Directeur industriel de SARP Industries, nous présentera la
filière de traitement des huiles alimentaires usagées ainsi que le projet d’implantation de
SARP Biodiesel dont les bâtiments sont déjà sortis de terre.

Enfin, Monsieur Olivier GRIMM, Directeur d’usine France Plastiques Recyclage, nous
exposera la filière de traitement des plastiques usagés et le projet d’implantation de France
Plastiques Recyclage qui, tout comme SARP Biodiesel, devrait commencer à fonctionner
dans les prochains mois.

Vous le voyez, nous avons volontairement allégé l’ordre du jour de cette commission puisque
le but de cette réunion est de faire en sorte que les échanges soient particulièrement
interactifs. Il ne faut surtout pas hésiter à poser des questions, nous n’avons pas souvent la
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chance d’être réunis tous ensemble dans cette composition donc les uns et les autres doivent
pouvoir profiter des uns et des autres.

Je vous remercie et, sans plus attendre, je cède la parole à Monsieur GAUCHER.
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Présentation de la nouvelle Directive cadre sur les déchets de
novembre 2008

Par Monsieur Éric GAUCHER, Adjoint au chef du bureau de la planification et de la gestion
des déchets, MEEDDAT

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 1)

Le bureau de la planification et de la gestion des déchets du MEEDDAT s’occupe
particulièrement de l’élaboration de la législation et de la réglementation relative aux déchets,
notamment pour les installations classées du secteur du déchet. Ce bureau est rattaché au
service de la prévention des nuisances et de la qualité de l’environnement qui compte trois
départements, et appartient au département de la gestion et de la politique des déchets. Enfin,
ce bureau est rattaché directement à la Direction générale de la prévention des risques.

� Objectifs majeurs de la révision de la Directive cadre 2006/12/CE

La Directive 2006/12/CE qui a en fait codifié l’ancienne Directive 75/442 a été révisée parce
qu’il est apparu nécessaire de clarifier et d’harmoniser les définitions de base afin que
l’ensemble des États membres interprète et applique cette législation européenne de la façon
la plus homogène possible.

Ensuite, il était nécessaire de clarifier les concepts élémentaires en matière de gestion des
déchets. Parmi ces concepts, la hiérarchisation des modes de traitement, la priorité à la
prévention, la priorité à la valorisation et la place de l’élimination dans les modes de
traitement avaient été approchées de façon très hétérogène parmi les États membres.
L’objectif de cette révision était donc de clarifier et d’harmoniser ces concepts élémentaires.

Un autre point de cette révision consistait à prendre en compte les jurisprudences intervenues
sur l’application de l’ancienne Directive, nombre d’entre elles concernant l’articulation entre
le statut de déchet et le statut de produit. Des terminologies différentes sont apparues au titre
de la Directive 75/442 telles que les sous-produits, les  coproduits, les produits issus de
déchets sans toutefois définir leur champ. Il y avait donc matière à une homogénéisation au
niveau européen parce que ces définitions ont une importance, notamment dans le cadre des
échanges internationaux au sein même des différents États membres.

Au travers de la jurisprudence, il est également apparu nécessaire de clarifier le statut des
terres excavées. Sont-elles ou non des déchets ? Une jurisprudence assez fournie, mais pas
toujours homogène, a vraiment marqué la nécessité de donner un focus particulier sur ce type
de déchets potentiels.

Il fallait également encadrer la mutation de l’Union européenne vers le recyclage. En effet,
l’objectif de la Commission est d’aller vers une amélioration de la préservation de
l’environnement, ce qui signifie également la préservation des ressources naturelles. Le
recyclage est un facteur important pour accroître les actions en termes de préservation de ces
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ressources naturelles, d’où des axes assez volontaires dans cette nouvelle Directive en matière
de recyclage.

Enfin, il était nécessaire d’élaborer un cadre générique de gestion des déchets présentant un
potentiel de dangers non négligeable. Ainsi, cette nouvelle Directive intègre l’ancienne
Directive sur la gestion des déchets dangereux, mais aussi l’ancienne Directive sur les huiles
usagées.

� Éléments de calendrier

Les premières réflexions sur la révision de la Directive ont été engagées en 2004. Le
processus a suivi son cours pour aboutir en juin 2008 à un vote du Parlement européen en
deuxième lecture sur un projet de Directive révisée.

La publication du texte final est intervenue le 22 novembre 2008 après une adoption par le
Conseil en octobre 2008. Ce texte entre en vigueur au 12 décembre 2008, il est donc
désormais applicable. La transposition en droit français de cette Directive devra été effectuée
dans un délai de deux ans soit avant le 12 décembre 2010,

Ce chantier est à conduire en parallèle avec celui des suites du Grenelle de l’Environnement,
en cohérence avec  principes élémentaires portés dans la Directive 2008/98/CE  du 19
novembre 2008.

� Bases juridiques et champ d’application de la nouvelle Directive cadre

Le fondement juridique de la Directive est l’article 175 du traité de la Communauté
européenne, celui-ci faisant partie des trois articles qui encadrent la politique communautaire
dans le domaine de l’environnement. Ainsi, l’article 174 met en avant le principe de
précaution dans le cadre de la protection de l’environnement. Il s’agit donc d’une base
environnementale et non d’une base « commerce », l’objectif majeur de la Directive étant
bien d’assurer un haut niveau de protection de l’environnement par une gestion et une
maîtrise des déchets en fonction de leur potentiel de dangers et de la quantité produite.

Quelques typologies de déchets exclus du champ d’application parce que réglementés par
d’autres textes européens :

− Les sols non excavés ou les sols excavés utilisés sur le site d’où ils proviennent. Ainsi, les
terres polluées excavées, lorsqu’elles  sont évacuées du site pour être traités à l’extérieur,
ont un statut de déchets et relèvent de l’application de cette Directive.

− Les déchets de l’industrie extractive sont couverts par la Directive 2006/61 devant être
transposée très prochainement.

− Les sédiments non dangereux.

− Les eaux usées et les effluents atmosphériques.

− Les sous-produits animaux sont gérés aujourd’hui par le règlement 17/74/2002 dans le cas
où ils ne sont pas dirigés vers une installation de traitement de déchets. Ainsi, un sous-
produit animal qui irait vers une installation de méthanisation ou d’incinération prendra de
facto un statut de déchet et sera donc soumis aux dispositions de la Directive 2008/98.
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� Définitions

Cette Directive cadre donne une définition des déchets sans évolution par rapport à l’ancienne
directive. La différence entre la définition européenne et la définition française perdure mais
sera réexaminée dans le cadre de la transposition.

En revanche, le texte introduit deux nouvelles définitions importantes.

L’une concerne le sous-produit et précise que le sous-produit est un produit issu d’un
processus de fabrication, mais dont la production ne peut pas être évitée. Le sous-produit est
une production fatale . Le sous-produit est soumis à la Directive déchets, mais dans des
conditions spécifiques.

L’autre définition concerne la sortie du statut de déchet. Dans le cadre du recyclage, après
traitement, le déchet pris en charge dans une installation de transformation peut devenir une
matière première dans un  procédé de fabrication industrielle. Ce point est tout à fait nouveau
dans la législation européenne. Il devrait conduire à une harmonisation européenne et clarifier
les conditions d’application des procédures administratives relatives aux opérations de
transferts transfrontaliers.

Pour pouvoir sortir du statut de déchet, il faudra cependant que le procédé de transformation
de ce déchet en produit soit maîtrisé, et que ce procédé de traitement soit un procédé de
traitement de déchets.

� Responsabilité

En matière de gestion des déchets, la Directive insiste sur la responsabilité du producteur
initial du déchet, et introduit le principe de responsabilité élargie des producteurs de produits.
Les arguments et considérants qui fondent ce principe visent avant tout le renforcement des
actions de prévention et de recyclage. La participation au plus tôt du concepteur, du
constructeur, de l’importateur ou du metteur sur le marché, permet en effet une amélioration
notable de la recyclabilité des produits et de ses composants.

La Directive introduit également une limitation possible de la production de produits à usage
unique, à relier au  principe de prévention des déchets.

Par ailleurs,  l’accent est mis sur l’encouragement que les États membres doivent donner au
principe de réparation des produits, de façon à développer les cycles de réemploi ou de
réutilisation dans l’objectif de détourner ces produits presque déchets des filières
d’élimination.

Le principe du pollueur payeur est réaffirmé et se rapporte à la responsabilité du producteur
initial du déchet. Il ne s’agit pas là d’une nouveauté, mais d’une réaffirmation. Le principe du
pollueur payeur est étendu au détenteur du déchet actuel et la Directive donne la base légale
aux États membres pour pouvoir rechercher la responsabilité du détenteur précédent du
déchet, en cas de défaillance de son dernier détenteur.

La Directive n’introduit pas de grandes nouveautés, mais précise que ces principes
d’autosuffisance et de proximité s’appliquent, en premier lieu, aux déchets ménagers en
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mélange. Elle donne quasiment l’obligation aux États membres de créer un réseau
d’installations de valorisation et d’élimination pour ce type de déchets, avec l’objectif de
tendre vers une autonomie nationale.

Qui dit autonomie nationale dit renforcement du contrôle des flux échangés avec les autres
États. Sur ce point, la Directive introduit le principe d’une possible limitation des importations
de déchets qui sont dirigés vers des installations de valorisation ou d’élimination de déchets
ménagers en mélange. Les bases pour objecter une importation de ce type de déchets font
référence à l’impact possible de cette opération sur la bonne organisation de la gestion des
déchets produits sur le  territoire desservi par l’installation destinataire. Un des principes dans
le cas d’importation des déchets ménagers en mélange est de vérifier si cette importation a un
impact ou pas sur la bonne organisation de la gestion des flux locaux.

Ce point est à rapprocher du principe de limitation de l’importation de ces déchets si
l’importation n’est pas conforme aux éléments de la planification sur la gestion des déchets
ménagers et assimilés. Ce nouveau principe donne une force plus importante aux territoires et
à l’État pour pouvoir vérifier qu’une opération d’importation ne met pas en péril
l’organisation locale de la gestion des déchets ménagers en mélange.

La Directive prévoit la limitation des importations vers des installations de valorisation
énergétique, mais introduit aussi un critère de performance énergétique des incinérateurs de
déchets non dangereux. Selon le niveau de performance énergétique, l’incinérateur de déchets
peut être considéré soit comme une installation de valorisation, soit comme une installation
d’élimination. Intervient alors le règlement de transferts transfrontaliers sur les déchets qui
interdit l’importation de déchets ménagers en mélange lorsqu’il s’agit de les diriger vers des
installations d’élimination. Pour tous les autres déchets, le principe de proximité est renforcé
et opposable notamment à tous les déchets dont les flux sont en mélange et à tous les déchets
destinés à être éliminés. L’idée est évidemment de faire parcourir le moins de distance
possible à des déchets entre le lieu de production et le lieu d’élimination, notamment pour
limiter les impacts environnementaux liés au transport

� Priorités en matière de traitement

La Directive introduit une hiérarchie dans les modes de traitement des déchets. Cette
hiérarchie existait déjà à l’article L.541-1 du Code de l’Environnement franco-français, mais
la nouvelle hiérarchie est beaucoup plus détaillée et précise. Elle est définie en cinq points :

− Le principe de prévention.

− L’orientation du déchet vers la réutilisation, d’où la nécessité de développer des filières de
réparation.

− Le recyclage.

− Une valorisation par d’autres moyens dont la valorisation énergétique.

− L’élimination.

Cette hiérarchie doit être transposée pour être opposable  de plein droit à tout producteur de
déchets (industriel, artisan, particulier). La Directive prévoit cependant quelques dispositions
particulières  dans l’application de cette hiérarchie de traitement des déchets, mais impose que
leurs mises en application soient  aussi limitées que possible. Ainsi, elles ne peuvent
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concerner que des flux spécifiques de déchets, là où les conditions technico-économiques du
moment ne permettent pas raisonnablement de développer les filières de recyclage ou d’autres
modes de valorisation.

Pour bénéficier temporairement de ces dispositions  pour un flux spécifique de déchets, par
exemple dans le cadre d’une valorisation énergétique des déchets, les Etats membres devront
prouver que le choix retenu présente des garanties et des performances environnementales
analogues à celles qui auraient été mises en œuvre si l’on avait réussi à faire du recyclage ou
de la préparation en vue d’un réemploi. Il y a là une inter-comparaison entre la performance
des différents modes de traitement envisageables et finalement retenus, et c’est seulement sur
la base de cette inter-comparaison que peut être retenue une perturbation de la  hiérarchie
prévue par la Directive.

Pour justifier cette perturbation, il conviendrait donc de procéder à une évaluation
environnementale des modes de traitement possibles, identifier les ressources primaires
préservées en cas de recyclage, celles qui ne le seront pas en cas d’élimination, et finalement
évaluer effets induits sur le cycle de vie du produit ou du déchet traité.

� Les sous-produits

Selon la définition de la Directive, le sous-produit est donc une production  fatale qui ne peut
pas être évitée.

Pour être qualifié de sous-produit et non de déchets, le sous-produit doit pouvoir être utilisé
sans transformation supplémentaire,  et son utilisation doit être « certaine ». La notion de
marché est donc importante pour que ce sous-produit puisse être utilisé et que les conditions
d’utilisation de ce sous-produit soient encadrées par une réglementation, notamment pour
assurer que sa mise en œuvre respecte un haut niveau de protection de l’environnement. Cela
signifie concrètement qu’il faudra définir des critères qui permettront de savoir à partir de
quand un sous-produit est sûr d’être utilisé, à partir de quand ses conditions d’usage
permettent de prévenir des nuisances et des atteintes à l’environnement.

Un  travail important est donc à mener au niveau de la Commission européenne pour la mise
en place de guides, de spécifications techniques sur des flux spécifiques de sous-produits.

� La sortie du statut de déchet

La sortie du statut de déchet concernera les déchets ayant subi une opération de traitement
intermédiaire des déchets. Seront donc prioritairement éligibles les grands flux de déchets.
Les déchets ne pourront prétendre à une sortie du statut de déchets que s’ils ont fait l’objet
d’une opération de valorisation ou de recyclage, c’est-à-dire qu’ils seront passés dans une
installation qui les transformera au travers d’un procédé maîtrisé.

Par ailleurs, les produits dérivés du déchet devront pouvoir être utilisés couramment pour un
usage spécifique. Cela signifie qu’il faut, là aussi, l’existence d’un marché ou d’une demande
garantissant une utilisation  certaine des produits dérivés de déchets..

Ces produits issus de déchets devront respecter des spécifications techniques et  le procédé de
traitement de ces déchets devra donc être  suffisamment stable pour garantir  une qualité du
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produit sortant constante. C’est une des conditions essentielles pour assurer que le marché est
apte à prendre en charge ce produit.

Enfin, il faudra s’assurer que les conditions d’usage de ces produits issus de déchets soient
compatibles avec un haut niveau de protection de l’environnement, et soient mises en œuvre
dans des installations contrôlées.

Une des difficultés vise la définition des critères techniques de sortie du statut de déchet. La
Commission et la Directive cadre ont prévu que ces critères soient prioritairement définis en
comitologie, c’est-à-dire par la Commission elle-même.

La Directive ouvre cependant la possibilité de définition de critères nationaux par les États
membres pour des flux très spécifiques et, en général, pour des flux de faible quantité de
déchets. Un reporting régulier sur les critères définis par les Etats membres est alors exigé. Le
recours à de telles pratiques n’est toutefois pas souhaitables dans la mesure où elles peuvent
être génératrices de discordances entre les Etats membres. A titre d’exemple,  si la France
définissait un produit issu de déchets comme répondant à certains critères, et que ce produit
était exporté dans un autre État membre qui ne reconnaîtrait pas les critères français, il y
aurait manifestement une divergence sur les législations à appliquer dans chaque état. Le
produit sortant relèverait de la réglementation « Commerce - Transport de marchandises », le
produit entrant dans l’autre pays relèverait de la réglementation « Déchets - Transport de
déchets ».

Sur ce sujet, la Commission a d’ores et déjà engagé un travail important  pour tenter de définir
des critères de sortie du statut de déchet pour des flux spécifiques. Parmi eux, il y a les
ferrailles recyclées, le compost, les granulats, les plastiques, les papiers et les cartons.

� Cas particulier des biodéchets

La Directive encourage les États membres à mettre en place une collecte séparative des
biodéchets. C’est une incitation forte à la prévention des mélanges de déchets à la source, et
au recyclage et à la valorisation des déchets organiques  privilégiant un retour au sol.

Cela nécessitera fatalement un développement des filières de compostage ou de digestion. Par
ailleurs, chaque État membre devra encadrer l’exercice de ces activités pour être capable de
justifier que les traitements mis en œuvre assurent un haut niveau de protection de
l’environnement. Les Etats devront être en mesure de justifier in fine que cette matière
organique issue des déchets destinée  au sol soit utilisée dans des conditions respectueuses de
l’environnement. L’évaluation de l’impact de l’épandage sur le milieu et le suivi de ces
épandages sont des moyens de justifications Cela signifie que seules les spécifications
techniques et la conformité d’un produit à des spécifications techniques ne suffiront pas à
justifier que l’usage de ce produit est sans impact sur l’environnement. La sensibilité locale de
l’environnement devra être prise en compte avant l’utilisation d’un produit issu du traitement
de biodéchets.

Cela amène à la définition de critères de qualité minimale des composts et des digestats. La
Commission européenne vient d’ailleurs de publier  un Livre vert sur la gestion des
biodéchets qui fait l’état des lieux des différents modes de gestion dans les différents États
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membres de la Communauté européenne. L’idée est d’aller vers des spécifications renforcées
sur le compost, des critères techniques très ambitieux.

Ces démarches doivent inciter les industriels et les acteurs à développer une normalisation
autour des produits issus du traitement des déchets . En effet, les composts sont aujourd’hui
normalisés en France, il est important d’arriver à tendre vers une normalisation européenne
sur ce type de produit, sachant que cette normalisation européenne est  un levier à activer pour
permettre la reconnaissance d’un statut de produit à ces composts et non plus un statut de
déchet.

� Les déchets dangereux

La Directive cadre a intégré l’ancienne Directive sur les déchets dangereux. Le principe
général de cette intégration est qu’il ne faut pas aller vers un assouplissement des contraintes,
mais plutôt vers un renforcement de façon à mieux maîtriser les flux de ces déchets qui
présentent des inconvénients et des impacts importants pour l’environnement.

Le principe de prévention s’applique aussi aux déchets dangereux et vise à limiter la quantité
des déchets dangereux produits. Pour limiter la nocivité des déchets, il est donc nécessaire
d’essayer de trouver, dès la conception des produits ou des procédés de fabrication, des
produits de substitution qui iront vers la mise en œuvre de moins de substances dangereuses.
Le principe d’interdiction de mélanger des déchets dangereux est réaffirmé. Une dérogation
est cependant possible pour les cas où les mélanges sont rendus nécessaires dans le cadre de la
mise en œuvre d’un traitement, mais dans la mesure où ce traitement est maîtrisé et le
mélange  autorisé.

La Directive insiste sur le fait qu’en cas de mélange illicite, le responsable du fait générateur
de l’illégalité sera tenu de procéder à la séparation des déchets mélangés – si c’est
techniquement et économiquement réalisable – de façon à orienter les flux séparés vers les
installations de traitement adaptées.

La directive impose un étiquetage des déchets dangereux dès leur génération. Ainsi, tous les
industriels, toutes les personnes  générant des déchets dangereux auront l’obligation d’apposer
une étiquette qui permettra d’identifier, sur les conteneurs et sur leurs parcs à déchets
dangereux, le caractère dangereux des déchets par une signalétique très proche de celle
retenue pour l’étiquetage des substances. Par ailleurs, les producteurs de déchets dangereux
auront ainsi à faire  un effort  pour la caractérisation de leurs déchets. Les  mesures à caractère
réglementaire nécessaires seront introduites lors de la transposition et conduiront à  renforcer
les obligations opposables aux producteurs de déchets dangereux.

Quelques dispositions dérogatoires sont néanmoins prévues pour les déchets dangereux des
ménages compte tenu des contraintes qu’imposent leur caractérisation et leur étiquetage.

Enfin, la Directive cadre intègre également l’ancienne Directive sur les huiles usagées et
insiste sur le principe d’une collecte séparative des huiles usagées de qualités différentes.
L’objectif est de tendre vers un taux de recyclage le plus haut possible de ce type de déchet, et
d’éviter de détériorer les qualités moyennes des huiles en mélangeant, par exemple, une huile
noire et une huile claire.
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Il y a possibilité pour les États membres d’imposer des obligations en matière de régénération.
Ainsi, ils peuvent limiter l’orientation des huiles usagées vers des filières de valorisation,
d’incinération ou de co-incinération pour privilégier la régénération donc le réemploi des
huiles après leur traitement.

Ces principes seront opposables aux importations et aux mouvements transfrontaliers de
déchets, ce qui marque une nouvelle interface entre la Directive cadre Déchets et le règlement
sur les transferts transfrontaliers de déchets.

� Les plans et programmes de gestion des déchets

La Directive cadre développe le principe de mise en place de plans de gestion de déchets. Ce
principe préexistait dans l’ancienne Directive, mais la Directive cadre précise maintenant le
contenu des plans.

Il faut retenir que la Directive prévoit une opposabilité de ces plans aux décisions relatives
aux transferts transfrontaliers de déchets en cohérence avec les dispositions prévues par  le
règlement 1013/2006 sur les transferts transfrontaliers de déchets La Directive cadre donne
ainsi l’accroche quasiment législative pour pouvoir objecter à une importation ou à une
exportation de déchets toujours avec l’objectif de ne pas compromettre l’organisation
territoriale de la gestion des déchets. Il ne faut donc pas qu’une importation ou une
exportation aille vers une moindre performance de l’organisation locale de la gestion des
déchets.

Par ailleurs, la Directive cadre introduit le principe de programme de prévention des déchets.
Elle précise que ce programme de prévention peut être un volet du plan de gestion des
déchets, et qu’il doit être calé sur des évaluations environnementales, sur des approches
d’analyse de cycles de vie.

La Commission européenne met en avant l’importance de la prévention des déchets et c’est
pourquoi elle se laisse la possibilité d’établir des lignes directrices pour spécifier ce que
pourrait être le contenu d’un plan de prévention des déchets. Elle se laisse également la
possibilité de pouvoir définir des indicateurs de suivi, sachant qu’il y a un intérêt pour elle à
pouvoir suivre de façon homogène d’un État membre à un autre l’application même du
premier niveau la hiérarchie des déchets.

� La transposition

Cette Directive cadre n’est pas une révolution, mais une évolution des textes communautaires.
En droit français, des ajustements sont à prévoir notamment dans le Code de
l’Environnement. La décision d’une transposition dans la forme d’une  nouvelle loi Déchets
n’est pas encore tranchée. En revanche, un important travail d’ajustements et de mise en
cohérence des différents Codes qui traitent des déchets (Environnement, Douanes, Rural,
Collectivités territoriales) est nécessaire. Cette transposition est donc une opportunité pour
harmoniser tous ces textes législatifs de façon à ce que chacun sache bien de quoi l’on parle
lorsque l’on travaille sur les déchets au titre d’un Code ou d’un autre. Plusieurs points sont
d’ores et déjà identifiés comme devant faire l’objet d’un travail spécifique dans le cadre de la
transposition :
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o La hiérarchie des modes d’intervention sur les déchets doit être  transposée en
droit français et certainement précisée a minima pour les dispositions particulières
prévues ;

o le critère de performance énergétique des installations de valorisation des déchets
est à spécifier

o les dispositions législatives et réglementaires relatives à la planification sur les
déchets doivent être réexaminées. Il en est ainsi du principe d’autosuffisance sur
les déchets ménagers en mélange, mais il sera également précisé ce que l’on
entend par déchets ultimes et principes de proximité.

Les taux de recyclage que la Directive mentionne devront être transposés. Le travail mené
actuellement par le ministère du développement durable concerne le diagnostic de la
législation française en inter-comparaison avec ce que prévoit la Directive, et ce pour aboutir
à la transposition de la Directive avant l’échéance de décembre 2010. Ce travail concerne en
particulier la planification mais porte aussi, en lien avec la Commission européenne, sur les
critères de sortie du statut de déchets pour les grandes masses et les grands flux de déchets.

Questions / remarques des participants

Jean-Yves SIX, Premier adjoint Mairie de Triel-sur-Seine, Vice-président du SIVATRU.-
Vous avez dit que cela ne ferait pas l’objet d’une nouvelle loi, mais uniquement
d’ajustements. Nous sommes confrontés au problème du compost qui, aujourd’hui, remet en
cause l’outil industriel du site. Pour ma part, c’est mon premier mandat en tant que Vice-
président du SIVATRU, mais je suis élu à Triel-sur-Seine depuis 1995. Pour moi, ce sujet est
une importante préoccupation. Quelles sont les adaptations intermédiaires possibles pour
nous permettre de nous retourner et d’envisager un nouvel outil industriel ou de nouvelles
filières ?

Eric GAUCHER .- Le cas du compost n’est pas directement lié à la Directive cadre. La
problématique que vous évoquez est plutôt attachée à l’évolution de la norme de qualité du
compost 44-051 d’avril 2006 entrée pleinement en application au 1er mars 2009. Nous
sommes donc un peu en décalage par rapport à la Directive cadre mais, au titre de la Directive
cadre, un produit issu du traitement de déchets pourra réellement prendre un statut de produit
à partir du moment où il sera conforme à une spécification technique.

Les critères définis par la normalisation qui, dans votre cas, est rendue d’application
obligatoire, constituent un minimum. Il n’est pas envisageable d’ affecter au même usage des
composts qui auraient pris un statut de produits parce qu’ils sont conformes à la norme, et des
déchets qui n’arriveraient pas à atteindre les critères définis par la norme.

Par ailleurs, dans le cadre des travaux du Grenelle, un grand focus a été mis sur le compost et,
plus généralement, sur le retour au sol de la matière organique issue des déchets. Il a été
demandé la mise en place d’un cadre de cohérence national pour faciliter et rendre plus
performants la gestion de la matière organique et les conditions de retour au sol, l’idée étant
de tirer vers le haut la filière de façon à fédérer la confiance des utilisateurs de ce type de
produit.
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Jean-Yves SIX.- Un retour au sol avec des déchets ménagers, ce n’est pas évident parce que
cela demande un tri très pointu. Vous pourriez ensuite m’expliquer où cela existe car
j’aimerais bien voir cela.

Par ailleurs, non pas pour le SIVATRU mais pour la plateforme qui est juste à côté et qui
traite les mâchefers, comment appelez-vous ce qui sort de cette usine et qui va dans les
soubassements de routes ?

Eric GAUCHER .- Le mâchefer a aujourd’hui clairement un statut de déchet et fait partie des
grands flux sur lesquels nous travaillons pour essayer de lui donner à terme des spécifications
« produit ». Dans le monde de l’environnement des déchets et des produits, il existe deux
réglementations. Pour les déchets, la Directive cadre s’appliquera et donc toute la législation
qui met en œuvre le principe de responsabilité du producteur du déchet. Quand vous basculez
dans le monde des produits, une autre législation, la législation REACH sur les substances,
impose certaines contraintes environnementales, et notamment des analyses de cycles de vie
du produit pour évaluer sa nuisance potentielle tout au long de son utilisation. Le fait de sortir
du statut de déchet fait que le produit est soumis, sauf exemption, au règlement REACH et la
difficulté aujourd’hui réside dans le fait que les professionnels qui fabriquent ces mâchefers et
ces granulats se sont faits pré-enregistrer dans REACH, mais ne sont pas en mesure  de cerner
la variabilité de la composition de leurs produits et de justifier, a priori, l’absence d’impact
environnemental.

Le mâchefer est donc aujourd’hui, géré selon une logique « déchet » avec un renforcement de
la traçabilité « déchet » jusqu’au lieu d’utilisation des mâchefers, jusqu’à connaître les points
GPS du chantier où ont été utilisés tels et tels mâchefers.

Anne-Marie LABEGUERIE, Initiatives.- Je voudrais poser une question sur
l’harmonisation européenne. Pour un déchet tel que les REFIOM qui étaient considérés à une
époque comme un déchet utile pour la France et valorisable pour l’Allemagne, dans le cadre
de l’uniformisation, lequel des deux gagnera ?

Eric GAUCHER .- On est là clairement dans l’application du règlement sur les transferts
transfrontaliers de déchets, et pas forcément sur la Directive cadre, et l’on est toujours sur une
appréciation au cas par cas. Le Conseil d’État vient récemment d’ailleurs de confirmer le
bien-fondé de cette approche sur un jugement concernant une usine de Douai. En fait, la
valorisation doit s’apprécier au regard de l’économie de ressources que l’on fait en utilisant,
pour le coup, un déchet en comblement de mines. Si cela se substitue à des ressources
naturelles qui devraient être utilisées pour faire ce comblement et ce confortement de mines,
l’opération peut être qualifiée de valorisation, si elle est acceptable d’un point de vue
environnemental.

Anne-Marie LABEGUERIE.- Par ailleurs, il est question de la limitation possible des
importations de déchets vers les installations de valorisation énergétique, mais l’on a besoin
aujourd’hui d’importer des déchets pour nos besoins énergétiques.

Eric GAUCHER .- Cette question concernera plutôt les opérateurs d’installations
éventuellement concernées. Derrière la Directive cadre, il y a surtout la volonté de ne pas
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mettre en péril l’organisation nationale sur la gestion du déchet par le simple fait que l’on
souhaite importer des déchets. La valorisation énergétique dépendra donc de la performance
de l’installation qui traitera les déchets, mais il faut savoir que, dans le cadre du Grenelle de
l’Environnement, la législation  risque de sévériser les critères d’implantation d’installations
de valorisation énergétique des déchets. En effet, il n’est pas  souhaitable, au motif que
l’installation produit de l’énergie, de transformer cette installation en aspirateur à déchets et
faire en sorte que le fait d’avoir à utiliser les capacités de production d’énergie conduise à
mettre en péril toute la hiérarchie des modes de traitement des déchets que j’ai présentée.

Jacques SALAMITOU, AFINEGE.- Je voudrais revenir sur l’opposabilité du plan de
gestion aux transferts. Cela veut-il dire qu’à partir du moment où un déchet sera inclus dans
un plan de gestion, le producteur de déchets n’en sera donc plus maître d’une certaine
façon ?

Eric GAUCHER .- Cela signifie que le plan identifie un flux de déchets spécifique et dit que,
pour ce flux de déchets, il peut limiter les exportations et importations. Ainsi, les décisions
qui seront prononcées par les autorités compétentes sur une demande d’importation ou
d’exportation seront contraintes par ce plan.
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La filière de traitement des huiles alimentaires usagées : présentation
générale de la problématique de la filière et présentation du projet
d’implantation de SARP Biodiesel

Par Monsieur Hervé MARTEL, Directeur industriel de SARP Industries

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 2)

� Un déchet polluant

Les huiles alimentaires usagées sont les huiles utilisées en cuisine, et il s’agit d’un déchet
polluant et réglementé dont la collecte aujourd’hui est assez disparate.

L’huile de friture est utilisée en cuisine depuis pratiquement 6 000 ans parce qu’elle  a de très
bonnes vertus culinaires. Au bout d’un certain temps, elle se charge de matières toxiques,
cancérigènes que l’on mesure de façon scientifique par le taux de composés polaires. Lorsque
ce taux est élevé, l’huile est considérée comme impropre à la consommation humaine ou
animale. Pendant assez longtemps, les huiles alimentaires usagées étaient recyclées en
alimentation animale et, à la suite des affaires de la dioxine, ont été interdites en alimentation
animale par un règlement communautaire.

Ces huiles alimentaires usagées polluent le milieu naturel quand elles y sont rejetées
puisqu’elles finissent dans le milieu aquatique qu’elles asphyxient. Quand elles sont rejetées
dans les éviers et les sanitaires, elles risquent de boucher les canalisations surtout en période
de froid, et perturbent considérablement le fonctionnement des stations d’épuration. Selon
certains agents de VEOLIA Eau, le coût de traitement des eaux usées chargées en huiles
alimentaires usagées peut augmenter dans de fortes proportions. Il est à noter qu’un litre
d’huiles alimentaires usagées représente 10 000 m² d’eau polluée.

� Un déchet réglementé

Ce déchet n’est pas classé déchet dangereux, mais doit être traité dans des conditions
particulières. Pour cela, il existe nombre de lois, codes, décrets et circulaires.

� Un déchet peu collecté

En France, on estime à 150 000 tonnes les huiles usagées issues de la cuisson par friture.
Aujourd’hui, seules 40 000 tonnes sont récupérées, soit une moyenne de 0,6 litre par an.
L’Espagne, l’Angleterre et l’Allemagne tournent environ à 2 litres d’huiles alimentaires
usagées par an et par habitant, la Belgique étant à 2,5 litres par an et par habitant.

Les producteurs ont des taux de collecte assez disparates et peuvent être répartis en quatre
grandes familles :

− Restauration rapide et chaînes de brasserie : 18 000 tonnes d’huiles alimentaires usagées
collectées. Dans la restauration rapide (Mc Donald’s, Quick), elles sont collectées à
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100 %. Pour les chaînes de brasserie (Hippopotamus, Courte Paille, Buffalo Grill), elles le
sont à 80 %.

− Restauration collective (Sodexho, etc.) et chaînes d’hôtels (Ibis, Campanile, etc.) : taux de
collecte de 50 %.

− Restaurants classiques : taux de collecte de 10 %.

− Particuliers : génèrent 70 000 tonnes d’huiles alimentaires usagées par an, taux de collecte
de 5 %.

Les restaurants classiques et les particuliers représentent chacun la moitié du gisement
d’huiles alimentaires usagées en France. Pourquoi la collecte sélective n’est-elle pas plus
importante pour les huiles alimentaires usagées ?

D’abord, pour les particuliers, il existe peu de déchetteries équipées pour ce type de produit
notamment parce que les particuliers n’ont pas une consommation individuelle d’huiles
alimentaires très importante. A l’inverse, beaucoup sont équipées pour recevoir les huiles
minérales. De plus, il existe aussi nombre de problèmes d’information.

Quant à la restauration, tout pourrait laisser penser que le coût du déchet est le facteur clé
mais il n’en est rien. S’il n’y a pas plus d’effort en la matière, c’est plus souvent par manque
d’informations et c’est lié à des comportements d’ignorance, d’indolence, de nonchalance. En
la matière, une sensibilisation très forte de ces acteurs permettrait d’avancer sur le sujet.

� Le bioéthanol et le biodiesel

Comme pour tout déchet, trois niveaux sont repris de façon très structurée dans la Directive
cadre Déchets. Au début, le déchet est un rejet. Ensuite, on le traite dans les meilleures
conditions technologiques. Puis, on le valorise.

Avec ces huiles alimentaires usagées, il est possible de faire du biocarburant et il ne faut pas
confondre bioéthanol et biodiesel. En effet, le bioéthanol est fait essentiellement à partir de
plantes sucrières et de céréales alors que le biodiesel est fait avec des plantes oléagineuses.

� Le biodiesel en France

En France, le diesel est le carburant le plus largement utilisé pour environ 30 millions de
tonnes.

Une politique européenne demandait d’incorporer du biodiesel au gazole fossile, la France est
dotée d’une législation légèrement plus ambitieuse que la législation européenne et, en 2009,
6,5 % de biodiesel devra être incorporé dans le gazole fossile. Dans la loi, il est question
d’incorporation dans ce que les spécialistes appellent le PCI (Pouvoir Calorifique) et si l’on
parle en termes de volume, cela correspond environ à 7 %.

En biodiesel, il existe différents grades. Le biodiesel pur (B100) est interdit en France, mais
autorisé dans certains pays européens. En France, le grade maximal est le B30, soit 30 % de
biodiesel dans un mélange avec le gazole fossile. C’est autorisé exclusivement dans les flottes
captives, c’est-à-dire les véhicules qu’une entreprise détient en propre. Pour les particuliers,
en 2008, le diesel distribué à la pompe à essence contenait environ 5 % de biodiesel.
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La France a une politique tout à fait originale et beaucoup plus avancée que certains voisins
européens. En effet, en la matière, elle applique le « principe de la carotte et du bâton ». Pour
ce qui est de la carotte, la France délivre des agréments et autorise ainsi la production de
biodiesel avec un certain niveau de défiscalisation qui a fait l’objet de nombreux débats et a
été recadré. Le bâton est de dire aux distributeurs de gazole que s’ils n’incorporent pas de
biodiesel, ils paieront une TGAP. Ainsi, en 2009, il faut incorporer 6,25 % de biodiesel. Si un
distributeur n’incorpore pas de biodiesel dans son gazole, il paiera une taxe égale à 6,25 % de
son chiffre d’affaires.

� Le procédé de fabrication du biodiesel à partir d’huiles alimentaires usagées

Il y a trois étapes dans l’élaboration d’un biodiesel à partir d’huiles alimentaires usagées :

− La collecte et le prétraitement : récupération des huiles brutes de cuisine, retrait des
résidus solides (détritus alimentaires, etc.), enlèvement de l’eau, ce qui amène à des huiles
prétraitées.

− Estérification des acides libres des huiles prétraitées.

− Elaboration du biodiesel.

Les huiles alimentaires usagées ne sont plus très propres et peuvent contenir notamment une
quantité importante d’acides gras. Si elles sont mises directement dans une filière
traditionnelle, les acides contenus deviendraient du savon. Cela donnerait donc du biodiesel
au savon dont personne ne voudra, il est donc important de travailler sur ces acides gras.

� Le choix de Limay pour le projet biodiesel

VEOLIA et SARP Industries ont fait le choix d’implanter le projet à Limay, notamment en
raison d’abord de la proximité avec la matière première (huiles alimentaires usagées).

En termes de densité de population au km², l’Ile-de-France est en tête, y compris en termes de
quantité d’huiles alimentaires générées puisque les Franciliens vont deux fois plus souvent au
restaurant que les provinciaux et que les restaurants génèrent davantage d’huiles alimentaires
usagées que l’usage à domicile.

Par ailleurs, cette région est proche des débouchés pétroliers, Limay est en bordure de voie
fluviale et sur le site de SARP Industries, il y a une usine de traitement et de valorisation des
déchets qui a des capacités de traitement des effluents et génère de la vapeur avec la
valorisation thermique des déchets.

� La première usine de biodiesel « nouvelle génération » en France

Aujourd’hui, l’usine est pratiquement terminée. Vue du côté Seine, sur la droite, est prévue la
partie « prétraitement » où entrent les flux d’huiles alimentaires usagées. En ressortent les
huiles filtrées et déshydratées. Ces huiles passent dans le bâtiment du milieu où sont prévus
les process chimiques de réaction entre les huiles et les différents réactifs. Enfin, il est prévu
une zone de stockage.

Entrent dans cette usine des huiles alimentaires usagées, du méthanol, des acides et des bases
pour faire les réactions. En sortent du biodiesel, de la glycérine qui est un sous-produit
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constituant un excellent nutriment pour la faune biologique des stations d’épuration, et des
sels de potassium qui seront réutilisés en engrais agricole.

La capacité de l’usine est de 45 000 tonnes. Elle a été construite durant l’année 2008 et les
essais à froid devraient démarrer prochainement. Le fonctionnement 24h/24 pendant trois
semaines devrait avoir lieu à la fin du mois d’avril ou début mai 2009, et la production
industrielle est prévue pour le 1er juillet 2009.

� Une filière de production de biodiesel de deuxième génération

La Directive européenne sur les énergies renouvelables dit que la nouvelle génération de
biodiesel doit répondre à un certain nombre de critères :

− Une réduction de plus de 80 % des émissions de gaz à effet de serre. En comparaison au
gazole fossile, la première génération de biodiesel se situe entre 50 et 65 % de réduction.
Toutes les études faites et en cours de validation par l’ADEME montrent que le biodiesel
B100 fait à partir d’huiles alimentaires usagées atteint un niveau de l’ordre de 90 % de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le B30 atteint 30 %, le B7 (présent dans
les pompes à essence) atteint 7 %.

− Le biodiesel restitue beaucoup plus d’énergie qu’il n’en faut pour le produire.

− Cette matière première n’est pas en concurrence avec l’alimentation humaine.

− La filière s’appuie sur un réel progrès technologique. Ainsi, à capacité égale, l’usine pour
transformer les huiles alimentaires usagées en biodiesel coûte environ deux fois plus cher
qu’une usine qui transformerait de l’huile de tournesol, de soja ou de colza, ceci en raison
de la partie prétraitement en amont et du fait qu’il y a deux fois plus de réacteurs
chimiques à mettre en place.

� Une filière de production qui s’inscrira dans l’économie circulaire

L’économie circulaire s’oppose à l’économie linéaire où on prend des produits, on les traite et
on les jette. Dans l’économie circulaire, on va s’efforcer de récupérer la fraction valorisable
dans chaque produit utilisé pour la réintroduire dans un autre process.

Il s’agit donc de la valorisation d’un déchet polluant avec une optimisation des flux matières.
Le biodiesel sera transporté par voie fluviale, le B30 fera l’objet de nombreuses promotions et
sera utilisé notamment dans la flotte captive de VEOLIA.

Pour conclure, toute personne qui met un litre d’huile valorisée évite 3kgs de CO2.

Questions / remarques des participants

Dominique BRAYE.- J’ai deux questions à vous poser. D’abord, quels sont vos débouchés ?
Vous faites du B100 et il semble que ce soit essentiellement pour le transformer en B30 et
éventuellement en B7. Par ailleurs, le coût de revient et de production est relativement élevé.
N’est-ce pas un handicap et y a-t-il espoir de diminuer ce coût ?
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Hervé MARTEL .- Le B100 ne peut pas être utilisé pur et doit être livré à ce que l’on appelle
des blenders, c’est-à-dire des gens dont le métier est de faire la préparation d’un carburant
prêt à la consommation. Ce sont des pétroliers (Total, Shell, etc.), mais aussi des indépendants
notamment des grandes surfaces (Intermarché, Carrefour, etc.) qui ont leur propre système de
blending ou de petites entreprises familiales.

Pour le transformer en B30, nous travaillerons certainement avec l’entreprise de Rouen, et
essentiellement pour nos flottes captives. Pour la consommation des particuliers, nous ferons
accord avec un pétrolier ou un grand distributeur.

Pour ce qui concerne le coût, l’usine de traitement des huiles alimentaires usagées est
effectivement deux fois plus chère qu’une usine qui traiterait de l’huile de Colza. En
revanche, la matière première (huiles alimentaires usagées) est deux fois moins chère. Nous
arrivons donc à trouver un équilibre économique mais toute cette filière est soumise au cours
du pétrole.

Actuellement, la tonne de gazole coûte 350 € (hors taxes intérieures sur la consommation,
hors toutes taxes). L’huile alimentaire usagée doit coûter 320 ou 330 € la tonne. S’il n’y a pas
un système de défiscalisation, le système n’est pas viable. En revanche, si l’on se place six
mois en arrière, le gazole valait 900 € la tonne, l’huile alimentaire usagée valait 600 € la
tonne. Dans ce cas, même sans défiscalisation, il y a un espace économique.

Comme tout métier du recyclage, ce métier est extrêmement sensible au cours des matières
premières. En ce moment, il y a des fluctuations très importantes et la puissance publique est
là pour doser et faire en sorte que l’industrie puisse avoir une certaine visibilité à plus long
terme.

Anne-Marie LABEGUERIE, Initiatives.- On ne parle que d’huiles usagées mais dans le
dossier de l’enquête publique concernant ce centre, il était également question d’un fort
pourcentage d’huiles non usagées qui intervenait dans la composition.

Hervé MARTEL .- L’exposé était rapide et si l’on entre dans le détail, le biodiesel obéit à une
norme (EN 14-214) qui distingue cinq mois d’hiver et sept mois d’été. Les caractéristiques du
gazole vendu en France en hiver ne sont pas les mêmes qu’en été, notamment pour ce qui
concerne le point de figeage.

Lorsque l’on fabrique du biodiesel avec de l’huile alimentaire usagée, on obtient un biodiesel
dont le point de figeage est de l’ordre de -5°, mais cela dépend de la qualité de l’huile utilisée
par les restaurateurs. Pour respecter la norme puisque nous sommes tenus de mettre sur le
marché des gazoles dont le point de trouble est plutôt de l’ordre de -15°, nous entrerons un
peu d’huiles vierges, notamment de Colza, qui permettront d’abaisser le point de figeage en
hiver. C’est donc plutôt lié à la préparation pour la mise en vente auprès du grand public qui
doit respecter tous les critères. Sans l’ajout de ces huiles végétales, en hiver, il ne serait pas
possible de respecter la norme.

Anne-Marie LABEGUERIE .- Ce sera dans quel pourcentage ?

Hervé MARTEL .- Si tous les restaurateurs de France utilisaient de l’huile de palme, il en
faudrait probablement 20 %. En revanche, si tous les restaurateurs utilisaient de l’huile de
tournesol, le pourcentage serait probablement de beaucoup moins que 20 %. La tendance est
d’utiliser l’huile de palme qui est la plus mauvaise pour la santé, mais qui est deux fois moins
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chère que l’huile de tournesol. C’est pourquoi la plupart des frites sont faites à l’huile de
palme, bien que Mc Donald’s ait annoncé qu’il abandonnait l’huile de palme pour la santé de
ses consommateurs. Il est donc très difficile de répondre à votre question parce que cela
dépend beaucoup de la matière première.

Un participant .- Ma question s’adresse peut-être davantage à vous, Monsieur le Sénateur, et
concerne la fiscalité de ce type de carburant. Est-il envisagé une fiscalité particulière pour
l’usage des biodiesels en carburant automobile ?

Dominique BRAYE.- C’est là tout le problème de favoriser certains comportements par le
prix et de savoir si l’on doit faire porter une fiscalité sur certains produits. C’est tout le débat
mené actuellement, et il ne me semble pas que les choses soient tranchées, surtout dans l’état
actuel des choses.

L’on pourrait aussi se demander pourquoi le B100 n’est pas autorisé en France alors qu’il l’est
ailleurs. Vous savez bien que des groupes influents dans notre pays rapportent des sommes
importantes pour l’État. Tout cela est un tout qu’il paraît effectivement difficile de séparer.
Nous sommes dans un monde qui est ce qu’il est, où tout bousculer comme certains le
voudraient, et comme je suis le premier à le vouloir, a parfois des effets pervers et boomerang
beaucoup plus néfastes. Pour prendre des mesures de ce type, tout cela doit être longuement
réfléchi.

Lahsen ZBAYAR, Adjoint au Maire de Mantes-la-Ville.- J’aimerais bien comprendre
l’aspect « collecte », c’est-à-dire d’où viendront les huiles qui seront traitées. Vous avez parlé
de l’Ile-de-France donc j’imagine que c’est votre zone de chalandise mais si l’on veut
raccrocher cela à la réalité, comment peut-on traduire cela pour la population ? J’imagine
qu’il y a peut-être une incidence derrière. En tout cas, il faudra valoriser cela et peut-être que
la CAMY a là un rôle à jouer sur la sensibilisation, le réseau.

Hervé MARTEL .- Pour ce qui est de la collecte, il y a effectivement l’information, la
sensibilisation. Ensuite, il est clair qu’il faut donner aux gens un certain nombre de moyens
pour traiter correctement ce problème.

Concernant les particuliers, la déchetterie doit être le vecteur de collecte sélective des huiles
alimentaires usagées. Dans la plupart des déchetteries, il y a un container pour les huiles
moteurs, il serait donc bien qu’il y ait un container pour les huiles alimentaires usagées. Il me
semble d’ailleurs que certains Groupes se proposent de mettre à disposition et de reprendre les
containers pour huiles alimentaires usagées à coût nul.

Pour les restaurants, c’est plus difficile parce qu’il s’agit d’une population plus hétérogène. Le
restaurant de base, en théorie, doit générer 30 litres par mois. Ensuite, selon le tissu
commercial et industriel de la ville, les petits restaurants pourraient être rattachés à la
déchetterie ou se faire collecter. Le problème pour les petits restaurants est que nous sommes
dans une problématique voisine de celle des déchets toxiques en quantités dispersées. En
effet, si nous mobilisons un camion pour une journée pour récupérer un bidon de 30 litres et
s’il fait ensuite 2km pour reprendre un autre bidon de 30 litres, le coût pour une tonne
collectée ne peut être intéressant que lorsque l’on est en période de coût de pétrole élevé.
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Il existe sur le marché un certain nombre d’opérateurs (grands, moyens et petits Groupes),
l’offre de services en matière de collecte devrait peut-être être suffisante. Pour les
restaurateurs, il me semble que cela relève essentiellement d’un travail de sensibilisation au
niveau des Chambres de Commerce, des organisations professionnelles, des collectivités
locales. En effet, les statistiques montrent que le restaurateur n’a pas conscience qu’il fait mal.

Pour ma part, cela fait trois ans que je suis ce projet et, tous les midis, quand je suis au
restaurant, je demande à la patronne ou au patron le nombre de litres d’huile utilisés et ce
qu’elle ou il en fait. Les réponses sont souvent les mêmes : les huiles sont soit rejetées dans
l’évier, soit elles passent une nuit au congélateur pour être solidifiées et sont jetées dans la
benne à ordures ménagères. Quand on leur explique que ces huiles peuvent être valorisées,
que cela leur coûterait un peu voire rien du tout, les restaurateurs répondent toujours qu’ils
n’avaient pas compris cela. Les gens ne savent pas que les huiles alimentaires usagées sont
une matière première très noble avec laquelle on peut faire beaucoup de choses.

Dominique BRAYE.- Je pense que Philippe GESLAN, Vice-président de la CAMY chargé
de l’environnement, et que la Directrice chargée de l’environnement à la CAMY ont retenu
tout cela. La CAMY, sur son territoire, devrait s’investir sur ce sujet. Il faudrait nous faire
savoir comment nous pourrions procéder, d’autant plus que si celui qui a besoin d’huiles
alimentaires usagées met à disposition le matériel nécessaire gratuitement et vient, et s’il y a
une quantité minimale, cela ne poserait aucun problème. Le seul qui pourrait dire qu’il y a un
problème est le Directeur de VALENE, présent également dans la salle, puisqu’il a un passé
relativement important et qu’il pourrait dire qu’on lui enlève des calories pétrolières.

Je vous taquine tous un peu, je vous prie de m’en excuser, mais il faut bien que l’on trouve
une solution. Ces réunions sont intéressantes, on peut faire avancer les choses. Il me semble
que la Directrice et le Vice-président vont me proposer rapidement la création d’une nouvelle
déchetterie. Sur l’est, nous aurons trois déchetteries puisque nous sommes aussi actionnaires
de celle située sur la rive droite. Nous pourrons donc y mettre ce type de containers et donc
participer de cette façon, le tout étant de trouver le moyen d’informer les cibles que sont les
restaurants et les particuliers.
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La filière de traitement des plastiques usagés : présentation générale
de la problématique de la filière et du projet d’implantation de France
Plastiques Recyclage

Par Monsieur Olivier GRIMM, Directeur d’usine France Plastiques Recyclage

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 3)

En France, les bouteilles PET sont utilisées aujourd’hui quasi exclusivement pour
conditionner les boissons (eaux minérales, plates et boissons gazeuses).

Au regard de l’exposé de Monsieur GAUCHER, la hiérarchie du mode de traitement des
déchets devrait plutôt encourager à revenir à la consigne que de continuer à utiliser des
bouteilles recyclables. Il s’agit, en fait, à la fois d’un problème économique et
environnemental ; la consigne est consommatrice d’énergie lors du transport, les bouteilles
consignées seraient forcément des bouteilles en verre lourdes, coûteuses à transporter et
consommatrices d’énergie.

Certaines études ont été menées sur le sujet et il semble que, pendant encore un moment, les
bouteilles en plastique seront utilisées pour l’eau et les boissons gazeuses. Aussi, l’unité
actuellement en construction à Limay est donc basée sur un avenir économique serein.

� La filière « déchets PET bouteilles »

Le gisement en France

La collecte du PET est une activité relativement nouvelle. Le recyclage et la collecte du PET
ont commencé il y a une quinzaine d’années, et la progression amène aujourd’hui à
225 000 tonnes de bouteilles collectées par an. Ainsi, les quantités collectées ont doublé
depuis 2001.

Par ailleurs, le potentiel est encore plus important puisqu’aujourd’hui, cinq bouteilles sur dix
sont triées par les particuliers. Le potentiel de bouteilles PET est donc d’environ 450 000
tonnes.

Les centres de tri en IDF

Pour ce qui concerne l’implantation régionale, l’usine France Plastiques Recyclage de Limay
est positionnée dans l’ouest parisien parce qu’il y a là un gisement important. Elle est placée
près du centre de gravité des quantités consommées et collectées. Par ailleurs, ses concurrents
sont tous positionnés à l’est ou au sud de la France, il y a donc un vrai besoin dans la région.
Enfin, l’impact environnemental est ainsi moins important puisque les bouteilles à recycler
sont transportées sur de faibles distances.

L’usine sera alimentée en déchets par l’ensemble des centres de tri de la région parisienne,
notamment ceux de SITA et de PAPREC qui sont actionnaires, mais aussi ceux d’autres
prestataires.
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La filière commence chez le particulier puisque la première étape concerne ce qui se passe
dans les ménages lorsque chacun dépose ses bouteilles PET dans des containers destinés à
l’apport volontaire, ou dans une deuxième poubelle. La deuxième étape est le tri réalisé dans
des centres de tri locaux qui conditionnent les bouteilles PET en balles pour faciliter leur
transport et limiter l’impact de ce transport.

Les régénérateurs en France

L’étape suivante concerne la filière de recyclage qui compte une liste d’acteurs en France.
Certains sont dans le Nord-est (SOREPLA et ARTENUS). FREUDENBERG et WELLMAN
sont en Alsace, Lorraine et dans l’est de la Bourgogne. REGENE est dans l’extrême Sud-
ouest.

Les applications pour le PET recyclé peuvent être de différents types. Ainsi, l’application
ciblée par FPR consiste à fabriquer des granulés qui seront réutilisés pour refabriquer des
bouteilles. Il s’agit là de l’économie circulaire parce que non seulement FPR recycle, refait un
objet avec un déchet, mais refait le même objet.

L’objectif – et c’est la particularité du projet de FPR – est de refabriquer avec la matière
recyclée des bouteilles avec des caractéristiques alimentaires, ce qui est une difficulté
supplémentaire.

Les utilisateurs

Aujourd’hui, la majorité des recycleurs vont vers des applications moins nobles, plus faciles,
demandant moins de technologie, de savoir-faire et d’investissements. Ainsi, la fabrication de
fibres représente la majorité des applications pour le PET recyclé.

FPR se positionnera dans le troisième poste qui, aujourd’hui, ne représente que 18 % des
applications, mais qui potentiellement pourrait représenter 100 %. En effet, à partir du
moment où il y a moins de bouteilles collectées que de bouteilles fabriquées, il est possible
d’imaginer que la totalité des quantités collectées puisse être utilisée pour refabriquer des
objets « neufs ».

� L’unité de recyclage de Limay

Ses enjeux

Le site de Limay a plusieurs objectifs, et notamment celui de répondre à des enjeux
environnementaux et économiques.

La capacité du site sera de 40 000 tonnes par an, à comparer aux 450 000 tonnes de collecte
potentielle et aux 220 000 tonnes actuellement collectées en France. Avec ces 40 000 tonnes
de bouteilles en plastique collectées, le site refabriquera 30 000 tonnes de granulés PET.

Une bouteille PET peut se recycler quasiment à 100 % parce qu’elle est composée de PET,
d’un bouchon, d’une étiquette et de colle. Le bouchon et l’étiquette sont de plus en plus
constitués du même matériau, à savoir des polyoléfines, du polypropylène ou du polyéthylène.
Le seul composant qui pose réellement un souci dans une bouteille reste la colle qui
représente aujourd’hui moins de 1 % du poids de la bouteille. La différence de 10 000 tonnes
entre l’entrant et le sortant du site sera composée d’eau et de bouteilles en PVC, de Tetrapac
et de boîtes de conserve qui seront sortis du gisement lors d’un tri complémentaire à celui
effectué par les centres de tri.
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Pour ce qui est de l’aspect environnemental du projet, l’ambition du site est d’être une
référence mondiale en la matière. L’usine actuellement en construction est très nettement en
avance sur tout ce qui se fait en France et dans le monde.

Un projet à haute valeur ajoutée

Le site fabriquera du PET recyclé destiné au contact alimentaire. Par conséquent, les
investissements sont très importants. L’unité sera composée de trois ateliers : le traitement
mécanique du déchet, la transformation plastique et la chimie.

Parallèlement, 75 emplois seront créés sur le site. En ce moment, il est plutôt positif de
travailler dans le bon sens à la fois pour l’environnement et pour l’emploi.

Enfin, le caractère multimodal du site permettra de favoriser le transport par voie fluviale et
voie ferrée. Les transports routiers seront limités au maximum, d’où l’intérêt du
positionnement du site à Limay à côté de la Seine et d’avoir prolongé une voie ferrée
existante du port autonome.

L’implantation sur le port

La Seine se trouve au sud du site avec une estacade dont la construction sera terminée fin
avril. La voie ferrée alimentera le site, ainsi que le flux qui arrivera par voie routière. Le site
s’étend sur 40 000 m² et la partie couverte représentera 8 000 m².

Pour ce projet, il y a eu par ailleurs une volonté d’intégration paysagère importante afin de
limiter également l’impact de ce point de vue.

Le process

L’unité de recyclage peut être décomposée en trois parties :

− La transformation de bouteilles en paillettes : il s’agit d’une partie mécanique où sont faits
du tri, du lavage et du broyage.

− La transformation des paillettes par un procédé nommé l’extrusion. La température du
PET est portée à environ 300°, ce qui fait fondre les paillettes. Ensuite, un filtrage est
réalisé et des granulés sont formés.

− La polycondensation qui permet de purifier pour redonner une qualité alimentaire au PET,
et d’augmenter la viscosité du produit qui a chuté lors de la transformation pour la
ramener aux performances et aux caractéristiques d’une matière vierge.

Par ce triple procédé, le matériau peut donc être recyclé indéfiniment.

Un site multimodal

Le site est directement raccordé à la Seine et à la voie ferrée du port de Limay qui a fait
l’objet d’un schéma d’aménagement et de développement durable défini par le port autonome
de Paris. Dans ce cadre, certains aspects ont été étudiés et optimisés :

− L’intégration paysagère.

− La gestion de l’eau. Ce sujet est très important puisque le premier atelier du site est un
atelier de lavage et consomme beaucoup d’eau. Par ailleurs, confronté à une
problématique de remise aux normes de la station d’épuration de Limay, le site devra,
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pendant dix-huit mois à deux ans, rejeter en Seine. Aussi, les contraintes liées à la station
de traitement des eaux industrielles sont très importantes.

− La maîtrise des dépenses énergétiques.

− La gestion du transport multimodal.

Pour les livraisons par voie fluviale, l’estacade réalisée par le port autonomie de Paris est en
cours de construction. Par ailleurs, dans le cadre des différents mouvements depuis ses centres
de tri et de régénération, SITA a acquis une barge qui fonctionne déjà pour des flux de papiers
et de cartons et qui sera utilisée pour les flux de bouteilles PET depuis le port de
Gennevilliers.

Le schéma logistique

15 000 tonnes sur 40 000 seront transportés par voie d’eau, ce qui économisera 1 000 camions
par an sur les routes. Puis, une partie des produits sortants, notamment les refus de tri, sera
également transportée par voie d’eau.

Aujourd’hui, le site n’a pas de client qu’il puisse livrer en granulés alimentaires par voie
d’eau mais comme une prospection est faite vers des clients étrangers, notamment vers des
clients anglais, une partie des produits finis pourrait être livrée par voie fluviale et maritime.

Ainsi, le positionnement et les choix faits en matière de transport permettront d’éviter 30 %
du trafic routier.

� L’impact environnemental

Un effort particulier a été fait sur tous les points liés à l’environnement :

− Au niveau du bruit, il y a eu une optimisation du bâtiment, ainsi que du positionnement de
la cabine pour les deux broyeurs et décompresseurs qui sont les éléments les plus
bruyants.

− Il est à noter que l’activité ne génère pas d’odeurs.

− Les poussières et les volumes d’air sortant du bâtiment seront traités.

− Le dégazage qui est une partie de la purification lors de l’étape d’extrusion est effectué
sous eau, ce qui permet de ne pas avoir de rejet gazeux au moment de l’extraction d’une
partie des polluants à l’état fondu.

− Pour finir, les stockages de réactifs liquides seront mis sous rétention et les aires de
stockage extérieures seront imperméabilisées.

Investissements dédiés à la protection de l’environnement

L’impact environnemental représente un investissement significatif. Globalement, les
investissements liés à la limitation des impacts sur l’environnement s’élèvent à 3,800 M€, soit
près de 10 % de l’investissement global.
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� Le calendrier

Ce projet a démarré il y a deux ans. La validation pour l’occupation du terrain a été faite en
mars 2007, et s’en est suivie toute la partie administrative.

Pour la partie opérationnelle, le bâtiment a été démarré il y a un an. Aujourd’hui, il s’agit de la
mise en place des équipements de process. La réception des matières commencera fin avril
début mai, la phase de mise au point aura lieu au mois de juin et le démarrage de l’unité est
prévu en juillet 2009.

Parallèlement, l’investissement sur les lignes d’extrusion polycondensation est lancé, le
démarrage sera un peu décalé puisqu’il est prévu de démarrer en novembre-décembre 2009.

Questions / remarques des participants

Dominique BRAYE.- Je suis particulièrement heureux de voir cette présentation, nous avons
bien compris qu’un de vos 2 actionnaires est SITA et que le site est dans des locaux de
VEOLIA. Cela prouve une certaine ouverture d’esprit et démontre qu’il y a de la place chaque
fois qu’il y a des talents. En France, il y a de la place pour tout le monde et je trouve que c’est
particulièrement emblématique de cette réunion.

Marie-Christine PIOT, Association SAUVER.- Vers quelles structures de traitement
renvoyez-vous les refus de tri ?

Olivier GRIMM .- Aujourd’hui, pour tout ce que nous appelons les sous-produits ou les
coproduits, cela dépend de la conjoncture économique. Tout est valorisable soit en France,
soit en exportation, à des prix qui peuvent positifs ou négatifs, mais rien ne termine en
décharge. Dans le pire des cas, ces produits partent dans le sud-est asiatique pour être retrié.
Je vous parlais de mélange de Tétrapac, d’étiquettes, de cartons, et tout cela est valorisé de
toute façon.

Bruno MORIN, Association AIMER de Mézières.- Le village de Mézières est sous le vent de
la Sarthe, du moins des effluents. Etes-vous sûr que le polyéthylène téréphtalate, quand vous
le chauffez, est stable et ne risque pas de se décomposer en partie en noyau benzénique et
autres choses difficilement respirables ? La question pourrait se poser surtout la nuit quand il
y a des relâchées de vapeur de la Sarthe.

Olivier GRIMM .- Aujourd’hui, nous avons une ligne pilote d’extrusion granulation
polycondensation en fonctionnement sur un site de PAPREC, un de nos 2 actionnaires. Des
échantillonnages ont été faits et des analyses sont en cours pour déterminer le mode de
traitement des rejets gazeux. C’est une des raisons pour lesquelles le démarrage de la partie
extrusion polycondensation est décalée par rapport à l’unité de lavage, notamment parce que
le dimensionnement technique et les choix technologiques n’ont pas encore été faits
concernant des effluents gazeux. Tout ce qui sera rejeté à l’atmosphère depuis notre site sera
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traité et contrôlé sous la validation des préconisations faites par la DRIRE dans notre
autorisation d’exploiter.

Dominique BRAYE.- Je voudrais remercier tous les représentants des associations
d’environnement pour leur action depuis longtemps. Nous avons connu des comportements
qui n’étaient pas mauvais, mais qui étaient des comportements de l’époque. Ce que nous dit
Monsieur semble plutôt relever de l’exploitation de l’ancienne époque parce que maintenant,
sur toutes les cheminées, sur tout ce qui concerne les effluents, nous avons des contrôles
continus que la DRIRE vérifie. Nous ne pouvons pas faire ce que l’on faisait autrefois, c’est-
à-dire cracher la nuit ce que l’on ne pouvait pas faire le jour.

Ce sont des choses passées, même si cela existe encore sur les bateaux. Pour m’être intéressé
avec le Sénateur de Charente-Maritime sur ces problèmes de dégazage de bateaux, je sais que
les bateaux ont tendance parfois à continuer à dégazer leur fosse la nuit. En tout cas, dans les
activités qui nous concernent, ce sont des choses qui ne peuvent plus exister.

Dans le cadre de l’exploitation de l’usine VALENE, nous avons eu très souvent des plaintes
contre les odeurs. Je ne dis pas qu’il n’y avait pas d’odeurs parce que lorsque l’on arrive en
fin de fosse et qu’il y a des problèmes de fosse l’été, il y a des odeurs. Ceci dit, très souvent,
les gens se trompaient complètement sur l’origine des odeurs. Même le Maire de Rolleboise
qui se plaignait de la station d’épuration de Rosny s’était trompé puisque les odeurs
provenaient des serres de Mantes-la-Jolie.

Nous faisons toujours très attention à tout cela parce que nos administrés y sont
particulièrement sensibles.

Jean-Pierre GENESTIER, CADEB/Seine Vivante.- Pouvez-vous nous en dire un peu plus
sur les circuits de l’eau, en particulier sur les traitements d’épuration de l’eau qui est
rejetée ? Par ailleurs, d’un point de vue bioénergétique, pourquoi ne pas avoir utilisé le
photovoltaïque sur les toits de l’usine ?

Olivier GRIMM .- Pour le traitement des eaux, une station assez complète sera installée avec
un traitement physicochimique, un traitement biologique, un filtre à sable et des charbons
actifs.

Jean-Pierre GENESTIER.- Il s’agit donc d’une petite station d’épuration ?

Olivier GRIMM .- En termes de complexité, c’est une grosse station d’épuration. En termes
de volume, ce n’est pas une grosse station d’épuration puisque nous allons traiter quelques
centaines de m3 par jour.

Jean-Pierre GENESTIER.- Quand la station de Limay fonctionnera, qu’en ferez-vous ?

Olivier GRIMM .- Nous avons une autorisation temporaire de rejeter en Seine et quand la
station de Limay sera remise à niveau, il est prévu de renvoyer dans le réseau via le réseau du
port de Paris.

Caroline HENRY.- J’ai cru comprendre que la station d’épuration développée par France
Plastiques Recyclage serait capable d’atteindre les normes que demande le SNS et que les
eaux seraient donc rejetées directement en Seine.
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Dominique BRAYE.- Félicitations ! Ce sera toujours cela de moins que la station d’épuration
de Limay aura à traiter.

Olivier GRIMM .- Pour répondre à la question sur le photovoltaïque, c’est vrai que nous
sommes restés dans l’énergie électrique classique notamment par rapport aux puissances
nécessaires sur le site. Nous aurons trois transformateurs qui représentent au total
6,5 mégawatts. Je pense que vous connaissez les puissances que l’on peut dégager avec du
photovoltaïque, ce serait resté anecdotique.

Jean-Pierre GENESTIER.- Vous auriez pu opter pour les deux et vendre l’électricité
générée par le photovoltaïque.

Olivier GRIMM .- C’est alors une autre activité.

Jean-Pierre GENESTIER.- Les entreprises agricoles sont sollicitées de plus en plus pour
trouver des endroits pour mettre du photovoltaïque.

Olivier GRIMM .- Ce choix n’a pas été fait parce que ce n’est pas la vocation première du
site que de produire et de vendre de l’électricité. Cela aurait pu être une activité
complémentaire, mais ce choix n’a pas été retenu.

Paul LE BIHAN, Maire de Porcheville.- Concernant la construction de ces belles industries,
un plan de circulation est-il prévu pour ces milliers de camions qui vont circuler par
Porcheville vraisemblablement puisque le Maire d’Issou a pris une délibération pour
interdire la circulation des camions sur la RD146 ? L’on parle du fluvial et du ferroviaire,
mais ce serait une bonne chose que ces plans de circulation soient revus, ne serait-ce que
pour la pollution mais aussi pour la sécurité des habitants.

Dominique BRAYE.- Si le site avait été implanté à Porcheville, le problème serait un peu
différent. Il est vrai que lorsque l’on a toutes les nuisances de ces installations et aucune
bienfaisance, je comprends que le Maire de Porcheville soit inquiet.

Hervé MARTEL .- Suivant les activités de SARP Industries depuis 17 ans, je connais ce
sujet. Des énormes campagnes de sensibilisation et d’information ont été faites pour indiquer
à tous les chauffeurs de poids lourds qui venaient dans la zone portuaire de Limay, en
particulier dans certaines usines de valorisation et de recyclage, que le bon itinéraire n’était
pas la traversée de Porcheville mais, pour ceux qui venaient de Normandie ou de Paris, d’aller
à la sortie Mantes Sud. Il me semble que le nombre de camions traversant Porcheville et
venant dans nos installations a été divisé par un facteur largement supérieur à 2 alors que,
dans le même temps, l’activité a augmenté.

C’est un sujet sur lequel nous sommes très attentifs parce que, régulièrement, dans toutes nos
installations, on dit aux gens que le bon itinéraire n’est pas Porcheville. Après, nous sommes
toujours confrontés au succès de certains restaurants qui malheureusement sont sur l’axe de
l’autoroute A13 à Limay en passant par Porcheville, que les routiers se plaisent et se
complaisent à emprunter. En tout cas, le problème n’est sûrement pas encore résolu, mais il
me semble qu’il s’est nettement amélioré.
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Clôture

Par Dominique BRAYE, Président de la CAMY, Sénateur des Yvelines

Pour finir, beaucoup ont entendu parler de ce problème de la consigne. L’on dit que la
consigne serait globalement négative compte tenu du poids, etc. A la demande des hôtels,
cafés et restaurants, j’ai présenté personnellement des amendements dans le cadre du
Grenelle 1. Ils ont été refusés pour une part, mais je suis parvenu à en faire passer un qui
précise que les bâtiments publics sont obligés maintenant, dans leur restauration, d’avoir des
choses qui seront consignées.

Chantal JOUANNO a pris l’engagement de mettre en place un groupe de travail pour qu’une
bonne fois pour toutes, l’on puisse soit déclarer que le système de consignes est non pertinent
économiquement, soit que c’est plus compliqué que cela. Chacun défend une thèse et n’ayant
pas de possibilité de trancher de façon objective et cartésienne, il faut bien que l’on se penche
un peu sur ce problème pour éclairer les gens.

Je voudrais vous remercier tous sincèrement, et remercier Christophe ARAN, le Directeur du
CREED qui nous a reçus, les intervenants qui sont autour de cette table, la Directrice de la
DRIRE du Département des Yvelines et toutes celles qui travaillent de façon excellente au
sein du S3PI et sans lesquelles le S3PI ne vivrait pas.
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Annexe 1

Présentation de la nouvelle Directive cadre sur les
déchets de novembre 2008

Support de présentation d’Eric GAUCHER
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Eric Gaucher

Adjoint au Chef du bureau de la Planification et de la Gestion des Déchets
Direction générale de la prévention des risques

Service de la prévention des nuisances et de la qualité de l’environnement
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Pourquoi réviser la directive 2006/12/CE ?

Les objectifs majeurs de la révision
• Clarifier et harmoniser

• les définitions de base

• les concepts élémentaires en matière de  gestion des

déchets

• Prendre en compte la jurisprudence européenne

• Frontière Déchets / Produits

• Statut des terres excavées

• Élaborer le cadre de mutation de l’union européenne vers une

société du recyclage

• Élaborer le cadre générique des déchets

• Les déchets dangereux

• Les huiles usagées
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Éléments du calendrier
2004

• Mise en révision de la directive 2006/12/CE

Février 2007
• Vote au Parlement (1ère lecture)

Juin 2008
• Vote du parlement européen en 2ème lecture

Octobre 2008
• Adoption du texte définitif en conseil des Ministres

Publication
• 22 novembre 2008 (Directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008)
• Entrée en vigueur le 12 décembre 2008

Transposition
• 12 décembre 2010
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La directive cadre – Bases juridiques et
champ d’application 

Base juridique

• Article 175 du traité de la commission européenne

• Encadrement de la politique communautaire dans le
domaine de l’environnement

Exclusions du champ d’application
• Sols non excavés ou sols excavés utilisés sur le site
• Déchets de l’industrie extractive
• Sédiments non dangereux
• Les eaux usés, les effluents atmosphériques
• Les sous-produits animaux dans la mesure où ils ne sont pas

dirigés vers une installation de traitement de déchets
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Du déchet au … produit 

Déchets
«�Toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a
l’intention ou l’obligation de se défaire�»

Sous-produits
«�substance ou produit issu d’un processus de production dont le but
premier n’est pas la production dudit bien et utilisable sans traitement
complémentaire�»

Sortie du statut de déchet

•Maîtrise de la qualité du produit issu du déchet
• Nécessité d’une opération de valorisation ou de recyclage
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La responsabilité

Responsabilité du producteur initial
Reste engagée même en cas de recours à des prestataires

Responsabilité élargie des producteurs de produits

Moyen d’agir sur la prévention et le recyclage
Principe de limitation des produits à usage unique
Encouragement au développement de la «�réparation�»

Principe «�Pollueur-Payeur�» réaffirmé

• Producteur initial des déchets
• Détenteur actuel ou antérieur des déchets
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L’autosuffisance et la proximité

Déchets ménagers en mélange
• Création d’un réseau d’installations de valorisation et

d’élimination
• Tendre à l’autonomie nationale

• Limitation possible des importations de déchets
• Vers les installations de valorisation énergétique

• Si impact sur le traitement des déchets nationaux
• Si non conformité aux plans de gestion

Tous déchets
• Principe de proximité renforcé et opposable

• aux flux de déchets en mélange
• aux flux de déchets destinés à être éliminés
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Les priorités en matière de traitement

Une hiérarchie «�déchets�» clairement définie
• Prévention
• Préparation en vue du réemploi  / réutilisation
• Recyclage
• Autre mode de valorisation (dont valorisation énergétique)
• Élimination

Mais adaptation possible de la hiérarchie
• Aux flux de déchets spécifiques
• Si les choix finaux produisent les meilleurs résultats au

plan environnemental

Impact important en matière de gestion individuelle et
collective des déchets

• Perturbation de la hiérarchie à justifier
• Etude de cycle de vie
• Evaluation environnementale, protection des

ressources primaires…
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Les sous-produits

Les définitions précisées

• Le sous-produit (substance ou produit issu d’un processus)

• Dont la production ne peut être évitée

• Utilisation ultérieure certaine, sans traitement complémentaire

• Conditions d’utilisation encadrées par une réglementation

visant la protection de l’environnement et de santé humaine

• Les États peuvent définir des critères adaptés

• Développement de la normalisation

• Mise en place de guide, de spécifications techniques
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• Réservé à certains déchets dès lors

• Qu’ils ont subi une opération de valorisation / recyclage

• Qu’ils sont couramment utilisés (un usage spécifique)

• Qu’il existe un marché ou une demande

• Qu’il existe des spécifications techniques (normalisation)

• Que les conditions d’usage sont compatibles avec un haut

niveau de protection de l’environnement

• Les critères de sortie du statut des déchets sont définis en

comitologie

• Possibilités de critères «�nationaux�» pour des flux spécifiques

• Obligation de notification à la commission

La sortie du statut de déchets
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Cas particulier des biodéchets

«�Les déchets biodégradables des parcs et jardins, les déchets
alimentaires ou de cuisines issus des ménages, des restaurants, des
traiteurs  ou des magasins de vente au détail et les déchets de qualité
comparable�».

• Encouragement à la collecte séparative des biodéchets
• Développement des filières de compostage et de digestion
• Traitement avec un haut niveau de protection de l’environnement
• Conditions d’utilisation respectueuse de l’environnement et de la

santé humaine

Vers la définition de critères de qualité minimale des composts et des
digestats

Intérêt de la normalisation, sortie du statut de déchets
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Les déchets dangereux
• Principe de limitation de leur quantité et de leur nocivité réaffirmé

• Interdiction de mélanger les déchets dangereux
• Sauf si le mélange est maîtrisé et autorisée
• En cas de mélange illicite, obligation de séparation pour

traitement des flux séparément

• Etiquetage et traçabilité obligatoire
• Implication renforcée du producteur des déchets
• Caractérisation des déchets dès leur génération
• Dispositions dérogatoires pour les déchets dangereux des

ménages

• Huiles usagées
• Collecte séparative si huiles de qualité différentes
• Possibilité d’imposer des obligations en matière de régénération

• Objections possibles aux exportations des huiles usagées vers
des installations d’incinération ou de co-incinération
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Les plans et programme s de gestion des déchets
Plan de gestion

Contenu désormais spécifié
• Etat des lieux (gisement, capacités disponibles)
• Evaluation environnementale de la gestion des déchets en

place
• Mesures prévues pour satisfaire la hiérarchie des déchets

• Installations de tri  / séparation, collecte séparative …
• Evaluation de la mise en œuvre des objectifs de la directive
• Opposabilité du plan aux décisions relatives aux transferts

transfrontaliers de déchets

Programme de prévention des déchets
• Peut être un volet du plan de gestion
• A caler sur

• les évaluation environnementales
• Sur les analyses de cycles de vie

• Intervention possible de la commission
• Lignes directrices
• Définition d’indicateurs de suivi
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La transposition

Des ajustements à prévoir

• Mise en cohérence du code de l’environnement, du code des
douanes, du code rural et du code des collectivité territoriales

• Hiérarchie des modes d’intervention à préciser
• Planification renforcée sur les déchets

• Principe d’autosuffisance
• Déchets ultimes, principe de proximité

• Taux de recyclage
• …

•Des travaux déjà engagés
• Planification
• Conditions opérationnelles de sortie du statut de déchet
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Annexe 2

La filière de traitement des huiles alimentaires
usagées : présentation générale de la problématique de

la filière et présentation du projet d’implantation de
SARP Biodiesel

Support de présentation de Hervé MARTEL
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5
Sources:  Veolia Propreté

Les HAU: des producteurs avec des taux
de collecte disparates
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Le bioéthanol et le biodiesel

Bioéthanol Biodiesel

C2H5-OH C17H31-COOCH3

Origines actuelles :
plantes sucrières & céréales
(betterave, canne à sucre, maïs, blé… )

Origines actuelles :
plantes oléagineuses (colza, soja, palme…)

L’avenir :  
Valorisation des 

déchets de végétaux
Bioéthanol de 2ème Génération

Le présent pour Veolia
Valorisation de déchets (HAU)
Biodiesel de 2ème Génération

Moteur Essence Moteur Diesel
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Le biodiesel en France

- Consommation annuelle de gazole en France: enviro n 35 000 000 tonnes

- Politique européenne et française d’incorporation  du biodiesel au gazole fossile:

3,5% en  2007 -  5,75% en 2008  -  6,25% en 200;9  -  7,0% en 2010
B100 interdit – B30 autorisé dans les flottes capti ves

- La politique française s’appuie sur
- l’incitation avec  un système d’agrément (3 000 000  de tonne/an délivrées)

permettant d’obtenir une défiscalisation partielle du biodiesel produit
- la pénalité avec la T.G.A.P. pour les distributeurs  de gazole n’ayant pas

incorporé suffisamment de biodiesel

- Les gains attendus sont:
- une diminution des gaz à effet de serre
- une diminution de la consommation d’énergie fossile  non renouvelable
- une diminution des rejets polluants (hydrocarbures,  poussières, soufre, HAP)

8

Le procédé de fabrication du biodiesel à partir
d’HAU

o Procédé basé sur une trans-estérification en cataly se basique des triglycérides
contenus dans l’huile végétale

o Estérification préalable en catalyse acide des acid es gras libres des HAU
o Epuration du méthyl-ester
o 1 kg d’HAU + 0,1 kg de méthanol ���� 1 kg de biodiesel + 0,1 kg de glycérine

HAU

Brutes

Filtration /
Déshydratation

Estérification des
acides libres des
HAU prétraitées

Procédé (*)
d’élaboration Biodiesel
à partir Huiles Vierges

Biodiesel

Collecte et prétraitement Élaboration Biodiesel à partir HAU

Huiles viergesHAU

Prétraitées


